
L'autorisation de coupe mentionnée à l'article L. 124-5 est demandée par le propriétaire ou
l'acquéreur de la coupe et instruite dans les conditions prévues à l'article R. 312-20. Toutefois,
lorsque l'autorisation est demandée pour une des forêts relevant du régime forestier pour laquelle
aucun document d'aménagement ou règlement type de gestion n'est en vigueur, l'avis du centre
régional de la propriété forestière est remplacé par l'avis de l'Office national des forêts.

Article R124-2

Les bois et forêts appartenant à des personnes publiques et ne relevant pas du régime forestier,
mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 124-1, présentent une garantie de gestion durable
lorsqu'ils sont gérés :

1° Conformément au règlement-type de gestion agréé mentionné au deuxième alinéa de l'article D.
212-10, correspondant à la catégorie de bois et forêts dont ils relèvent dans le ressort de la directive
régionale d'aménagement ou du schéma régional d'aménagement applicable dans la région où ils
sont situés ;

2° Soit par l'Office national des forêts, selon les modalités prévues pour les bois et forêts des
particuliers aux articles D. 315-1 à D. 315-7, soit par un organisme de gestion en commun des
forêts ou un expert forestier mentionnés à l'article L. 313-2, soit par un gestionnaire forestier
professionnel répondant aux conditions mentionnées à l'article L. 315-1 ; dans chaque cas, le contrat
doit être d'une durée au moins égale à dix ans.

Chapitre V : Certification

TITRE III : DÉFENSE ET LUTTE CONTRE LES INCENDIES DE
FORÊTS

Chapitre Ier : Mesures applicables sur l'ensemble du territoire
national

Section 1 : Dispositions générales

Article D131-1

Les mesures relatives au pâturage après incendie prévues aux deuxième et troisième alinéas de
l'article L. 131-4 sont prises par arrêté préfectoral.

Les dispositions de cet article sont applicables aux landes, garrigues et maquis dans les
départements suivants :

Ain, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Ardèche, Ariège, Aude, Aveyron,
Bouches-du-Rhône, Cantal, Charente, Charente-Maritime, Corrèze, Haute-Corse, Corse-du-Sud,
Côtes-d'Armor, Creuse, Dordogne, Drôme, Finistère, Gard, Haute-Garonne, Gers, Gironde, Hérault,
Ille-et-Vilaine, Indre-et-Loire, Isère, Landes, Loire, Haute-Loire, Lot, Lot-et-Garonne, Lozère,
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Morbihan, Puy-de-Dôme, Pyrénées-Atlantiques, Pyrénées-Orientales, Haut-Rhin, Rhône,
Haute-Savoie, Seine-Maritime, Tarn, Tarn-et-Garonne, Var, Vaucluse, Vienne, Haute-Vienne,
Territoire de Belfort.

Section 2 : Actions de prévention

Article R131-2

Dans le cadre des pouvoirs de police qui leur sont conférés par l'article L. 131-6, les préfets peuvent
:

1° Rendre applicable l'interdiction prévue à l'article L. 131-1 aux propriétaires et aux occupants de
leur chef, ou réglementer l'emploi du feu par les mêmes personnes à l'intérieur et jusqu'à une
distance de 200 mètres des terrains mentionnés par cet article. L'interdiction ne peut s'étendre aux
habitations, à leurs dépendances ainsi qu'aux chantiers et installations de toute nature, dès lors qu'ils
respectent les prescriptions légales qui leur sont applicables ;

2° Réglementer l'incinération de végétaux sur pied à moins de 200 mètres des terrains mentionnés à
l'article L. 131-1 ;

3° Interdire de fumer sur les terrains mentionnés au même article ; cette interdiction s'applique
également aux usagers des voies publiques traversant ces terrains.

Article R131-3

Les mesures prévues à l'article R. 131-2 ne peuvent être rendues applicables que pendant certaines
périodes de l'année dont la durée totale n'excède pas sept mois. Les arrêtés pris à cet effet par les
préfets sont affichés au moins quinze jours avant la date fixée pour leur application.

Article R131-4

Les mesures prescrites en application du 2° de l'article L. 131-6 en cas de risque exceptionnel
d'incendie sont prises par un arrêté préfectoral qui, compte tenu de l'urgence, est applicable dès sa
publication par voie d'affiche dans les communes intéressées. Il fait l'objet d'une signalisation
routière en ce qui concerne les interdictions de stationnement et de circulation. En outre, ces
dispositions sont diffusées par voie de presse, de radio ou par tout autre moyen approprié.

Article R131-5

Conformément à l'article L. 131-7, et en dehors des zones mentionnées aux articles L. 134-5 et L.
134-6, le préfet peut prescrire au propriétaire, après une exploitation forestière, de nettoyer les
coupes des rémanents et branchages dans le délai qu'il détermine.

Article R131-6

Le préfet arrête et rend exécutoires les mémoires des travaux exécutés d'office en application de
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l'article L. 131-7.

Article R131-7

Pour l'application de l'article L. 131-9, il est entendu par brûlage dirigé la destruction par le feu des
herbes, broussailles, litières, rémanents de coupe, branchages, bois morts, sujets d'essence forestière
ou autres lorsqu'ils présentent de façon durable un caractère dominé et dépérissant, et que leur
maintien est de nature à favoriser la propagation des incendies.

Cette opération est réalisée :

1° Sur un périmètre défini au préalable ;

2° Avec l'obligation de mise en sécurité des personnes, des biens, des peuplements forestiers et des
terrains limitrophes, conformément aux dispositions du cahier des charges mentionné à l'article L.
133-6 ou du cahier des charges mentionné à l'article R. 131-9 ;

3° De façon planifiée et sous contrôle permanent.

Article R131-8

Pour l'application de l'article L. 131-9, il est entendu par incinération la destruction par le feu des
rémanents de coupe, branchages et bois morts, lorsqu'ils sont regroupés en tas ou en andains et que
leur maintien est de nature à favoriser la propagation des incendies.

Cette opération est réalisée :

1° Sur un périmètre défini au préalable ;

2° Avec l'obligation de mise en sécurité des personnes, des biens, des peuplements forestiers et des
terrains limitrophes, conformément aux dispositions du cahier des charges mentionné à l'article R.
131-9 ;

3° De façon planifiée et sous contrôle permanent.

Article R131-9

Les cahiers des charges relatifs respectivement aux brûlages dirigés et aux incinérations mentionnés
à l'article L. 131-9 sont arrêtés par le préfet après avis de la commission consultative
départementale de sécurité et d'accessibilité.

Article R131-10

L'Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements, les associations syndicales autorisées ainsi
que leurs mandataires, qui projettent d'effectuer les incinérations et brûlages dirigés mentionnés à
l'article L. 131-9, recueillent préalablement l'accord des propriétaires des terrains concernés ou des
occupants de leur chef.

A cet effet, ils leur adressent une notification par tout moyen permettant d'établir date certaine,
mentionnant un délai de réponse d'un mois. A défaut de réponse à l'issue de ce délai, leur accord est
réputé acquis.

Lorsque les propriétaires ou les occupants de leur chef ne sont pas identifiés, un affichage en mairie
est effectué pendant une durée d'un mois.

Les propriétaires ou les occupants de leur chef des fonds concernés sont informés de la période de
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réalisation des opérations prévues sur leur terrain, par affichage en mairie un mois au moins avant le
début de cette période.

Article R131-11

Lorsque l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements, ou des associations syndicales
autorisées réalisent des incinérations et brûlages dirigés mentionnés à l'article L. 131-9, leur
représentant ou leur mandataire est responsable de la sécurité et de la salubrité de ces opérations. A
cette fin, il s'assure que la personne chargée des travaux a participé à une formation au brûlage
dirigé ou à l'incinération, organisée par un établissement figurant sur une liste arrêtée conjointement
par le ministre chargé des forêts et le ministre de l'intérieur.

Article R131-12

Lorsque le préfet, en application du 2° de l'article L. 131-7, prescrit au propriétaire de nettoyer les
parcelles des chicots, volis, chablis, rémanents et branchages, il lui précise les aides publiques
auxquelles il peut avoir droit.

Lorsqu'en cas de carence du propriétaire l'administration fait exécuter les travaux d'office à ses
frais, les aides financières auxquelles il peut prétendre sont plafonnées à 50 % de la dépense
éligible.

Section 3 : Débroussaillement

Article R131-13

La décision par laquelle le préfet prescrit au propriétaire les obligations de débroussaillement qui lui
incombent en application de l'article L. 131-11 mentionne le délai au-delà duquel, faute pour
celui-ci d'avoir rempli ses obligations, il y sera pourvu d'office à ses frais. Le préfet arrête et rend
exécutoires les mémoires de ces travaux.

Article R131-14

Lorsqu'en application de l'article L. 131-12 une opération de débroussaillement ou de maintien en
état débroussaillé s'étend au-delà des limites de sa propriété, celui à qui incombe la charge des
travaux, en application de l'article L. 134-8, prend les dispositions suivantes à l'égard du
propriétaire et de l'occupant du fonds voisin s'il n'est pas le propriétaire :

1° Les informer par tout moyen permettant d'établir date certaine des obligations qui s'étendent à ce
fonds ;

2° Leur demander l'autorisation de pénétrer sur ce fonds aux fins de réaliser ces obligations ;

3° Rappeler au propriétaire qu'à défaut d'autorisation donnée dans un délai d'un mois ces obligations
sont mises à sa charge.

Lorsque l'autorisation n'a pas été donnée, il en informe le maire.

Article R131-15
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Les personnes morales habilitées à débroussailler, en application des articles L. 134-2 et L. 134-10
à L. 134-12, avisent les propriétaires intéressés par tout moyen permettant d'établir date certaine,
dix jours au moins avant le commencement des travaux.

L'avis indique les endroits par lesquels seront commencés les travaux. Sauf en cas de force majeure,
ces travaux sont conduits sans interruption.

Faute pour les personnes mentionnées au premier alinéa d'avoir commencé les travaux dans un délai
d'un mois à compter de la date indiquée, l'avis devient caduc.

Article R131-16

Une association syndicale de propriétaires peut avoir, parmi ses objets, simultanément et en tout ou
en partie, l'exécution de travaux de défense contre les incendies ainsi que l'achat et l'entretien d'un
outillage approprié à la lutte contre le feu.

Section 4 : Plan de prévention des risques naturels prévisibles en
matière d'incendies de forêt

Article R131-17

Le règlement du plan de prévention des risques naturels prévisibles en matière d'incendies de forêt
fixe la profondeur de la bande de terrain non bâtie, d'une profondeur comprise entre 50 mètres et
200 mètres, mentionnée à l'article L. 131-18.

Chapitre II : Mesures applicables aux bois et forêts classés "à risque
d'incendie"

Section 1 : Procédure de classement

Article R132-1

Pour permettre le classement prévu à l'article L. 132-1, le préfet établit des propositions en fonction
des facteurs particuliers de vulnérabilité, tels que la sécheresse du climat, la violence des vents, la
prédominance des essences fortement inflammables ou combustibles, la présence de peuplements
dépérissants ou l'état broussailleux des bois et forêts.

Ces propositions désignent les bois et forêts à classer par massifs forestiers avec indication des
communes sur le territoire desquelles s'étend chaque massif, sans qu'il soit nécessaire de préciser les
limites et la contenance exacte desdits massifs.

Article R132-2

Dernière modification du texte le 06 septembre 2013 - Document généré le 05 septembre 2013 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



Le préfet consulte le conseil municipal de chaque commune sur les propositions la concernant.

Les propositions de classement sont ensuite soumises au conseil général.

En l'absence d'avis formulé dans un délai de deux mois, celui-ci est réputé favorable.

Article R132-3

En application de l'article L. 132-1, le préfet :

1° Prend un arrêté prononçant le classement ;

2° Transmet le projet, avec son avis et celui des assemblées locales, au ministre chargé des forêts,
en vue du classement prononcé par décret en Conseil d'Etat si des réserves ou des objections ont été
formulées.

Article R132-4

L'arrêté préfectoral ou le décret prononçant le classement des bois et forêts au titre de l'article L.
132-1 est publié et affiché dans les communes intéressées à la diligence du préfet.

Article R132-5

L'Etat peut accorder une aide technique et financière aux personnes publiques et privées qui
entreprennent des travaux pour protéger ou reconstituer des massifs particulièrement exposés aux
incendies, notamment des coupures de combustibles, des voies d'accès, des points d'eau.

Lorsque cette aide prend la forme d'une participation technique aux études ou à l'exécution de
travaux, son montant est estimé en espèces. Quelle que soit sa forme, l'aide peut être récupérée par
l'Etat en cas d'inexécution des travaux à la charge du bénéficiaire ou de mauvaise exécution.

Section 2 : Travaux proposés par les associations syndicales libres ou
autorisées

Article R132-6

Un programme sommaire des travaux à entreprendre est établi par la commission consultative
départementale de sécurité et d'accessibilité lorsque, dans le cas prévu au premier alinéa de l'article
L. 132-2, les propriétaires de bois et forêts classés au titre de l'article L. 132-1 sont invités par le
préfet à se constituer en association syndicale autorisée.

Ce programme ainsi que le projet d'acte d'association sont soumis à enquête administrative.

Une notice, indiquant le périmètre sur lequel doit s'étendre l'activité de l'association, le tracé général
des travaux, les dispositions des ouvrages les plus importants et l'appréciation sommaire des
dépenses, est déposée avec le projet d'acte d'association à la mairie de chaque commune pendant un
délai d'un mois. Ce délai court à compter de la publication et de l'affichage en mairie d'un avis
informant les intéressés de l'ouverture de l'enquête et du dépôt de la notice. Durant ce délai, les
intéressés font, s'il y a lieu, parvenir leurs observations au préfet.
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Après l'enquête, le préfet prend un arrêté convoquant en assemblée générale l'ensemble des
propriétaires des forêts comprises dans le périmètre de l'association. Ampliation de cet arrêté est
adressée au maire de chacune des communes intéressées pour être, un mois au moins avant la date
de la réunion, publiée, affichée et diffusée.

Article R132-7

Les associations syndicales libres ou autorisées soumettent à la commission consultative
départementale de sécurité et d'accessibilité les projets mentionnés par l'article L. 132-2, dans un
délai de six mois à compter du classement pour les associations déjà constituées, ou dans un délai
de six mois après leur création pour les associations créées en application de cet article.

Si la commission juge suffisants les travaux proposés, les associations doivent en assurer
l'exécution et l'entretien. A défaut, ces travaux peuvent être exécutés d'office.

Article R132-8

Lorsque, conformément à l'article L. 132-2, il est procédé à la constitution d'office d'une association
syndicale en application de l'article 43 de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux
associations syndicales de propriétaires, l'enquête s'effectue selon les règles prescrites au chapitre
Ier du titre III et à l'article 74 du décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de
l'ordonnance précitée.

Le préfet recueille l'avis de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité
avant d'ordonner l'ouverture de l'enquête et avant de prendre l'arrêté portant constitution d'office de
l'association.

Article R132-9

Dans les bois et forêts relevant du régime forestier, à défaut de personnes désignées au titre de
l'article L. 132-3, l'agent de l'Office national des forêts le plus élevé en grade présent sur les lieux
assiste le commandant des opérations de secours.

Chapitre III : Mesures applicables aux territoires réputés
particulièrement exposés au risque d'incendie

Section 1 : Plan départemental ou interdépartemental de protection
des forêts contre les incendies

Sous-section 1 : Contenu du plan de protection des forêts contre les
incendies

Article R133-1
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Lorsque la situation le justifie, le préfet de région élabore, après accord des préfets de département
intéressés, un plan interdépartemental de protection des forêts contre les incendies.

Article R133-2

Le plan de protection des forêts contre les incendies comprend un rapport de présentation et un
document d'orientation assorti de documents graphiques.

Il prend en compte, s'il y a lieu, les zones agricoles protégées définies à l'article L. 112-2 du code
rural et de la pêche maritime.

Article R133-3

Le rapport de présentation du plan de protection des forêts contre les incendies comporte :

1° Un diagnostic de situation par massif forestier, comprenant :

a) Une évaluation de la stratégie mise en œuvre en matière de prévention et de surveillance et de sa
cohérence avec la stratégie mise en œuvre dans le domaine de la lutte contre les incendies ;

b) Une description et une évaluation du dispositif de prévention et de surveillance ainsi que des
moyens de lutte contre les incendies disponibles, ainsi qu'une évaluation de leur cohérence ;

c) Une description et une analyse des méthodes et des techniques employées ;

2° Un bilan descriptif des incendies intervenus depuis au moins les sept dernières années ainsi
qu'une analyse de leurs principales causes.

Article R133-4

Le document d'orientation du plan de protection des forêts contre les incendies précise par massif
forestier, et pour la durée du plan :

1° Les objectifs prioritaires à atteindre en matière d'élimination ou de diminution des causes
principales de feux, ainsi qu'en matière d'amélioration des systèmes de prévention, de surveillance
et de lutte ;

2° La description des actions envisagées pour atteindre les objectifs ;

3° La nature des opérations de débroussaillement déterminée en application de l'article L. 131-11 et
les largeurs de débroussaillement fixées en application des articles L. 134-10, L. 134-11 et L.
134-12 ;

4° Les territoires sur lesquels les plans de prévention des risques naturels prévisibles doivent être
prioritairement élaborés en application de l'article L. 131-17 ;

5° Les structures ou organismes associés à la mise en œuvre des actions, ainsi que les modalités de
leur coordination ;

6° Les critères ou indicateurs nécessaires au suivi de la mise en œuvre du plan et à son évaluation.

Article R133-5

Les documents graphiques du plan de protection des forêts contre les incendies délimitent, par
massif forestier, les territoires exposés à un risque d'incendie fort, moyen ou faible, ainsi que les
territoires qui génèrent un tel risque.
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Ils indiquent les aménagements et équipements préventifs existants, ceux dont la création ou la
modification est déjà programmée ainsi que ceux qui sont susceptibles d'être créés.

Ils identifient, en application de l'article L. 134-6, les zones qui sont situées à moins de 200 mètres
de terrains en nature de bois et forêts.

Ils localisent les territoires sur lesquels des plans de prévention des risques naturels prévisibles sont
prioritairement élaborés.

Sous-section 2 : Modalités d'élaboration et de révision du plan de
protection des forêts contre les incendies

Article R133-6

Le préfet élabore le plan de protection des forêts contre les incendies. Il associe à la préparation de
ce plan le directeur du service départemental d'incendie et de secours pour ce qui relève de ses
attributions.

Lorsqu'il est décidé d'établir un plan interdépartemental de protection des forêts, les directeurs des
services départementaux d'incendie et de secours concernés sont associés à cette élaboration, pour
ce qui relève de leurs attributions.

Article R133-7

Le projet de plan de protection des forêts contre les incendies est soumis pour avis à la commission
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité. Cette commission dispose d'un délai de
deux mois pour se prononcer. A défaut de réponse, son avis est réputé favorable.

Le projet de plan interdépartemental est soumis pour avis, dans les mêmes conditions, aux
commissions consultatives départementales de sécurité et d'accessibilité des départements
intéressés.

Article R133-8

Après la consultation de la commission départementale de sécurité et d'accessibilité, le préfet
transmet pour avis le projet de plan de protection des forêts contre les incendies aux collectivités
territoriales concernées et à leurs groupements. Ils disposent d'un délai de deux mois pour faire
connaître leurs observations éventuelles. A défaut de réponse, leur avis est réputé favorable.

Article R133-9

Le projet de plan est également soumis pour avis à la commission régionale de la forêt et des
produits forestiers, qui dispose d'un délai de deux mois pour se prononcer. A défaut de réponse, son
avis est réputé favorable.

Article R133-10
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I. # Le plan de protection des forêts contre les incendies est arrêté, pour une période qu'il détermine
et d'au maximum dix ans, par le préfet responsable de son élaboration.

L'arrêté est publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département ou, le cas
échéant, au recueil des actes administratifs de l'Etat dans la région et aux recueils des actes
administratifs de l'Etat dans chacun des départements concernés.

Il fait en outre l'objet d'une publication dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le
département ou la région, selon le cas. Une copie de l'acte d'approbation du plan est affichée en
mairie pendant une durée de deux mois. Le plan approuvé est tenu à la disposition du public en
préfecture durant sa période de validité ainsi que sur le site internet des administrations de l'Etat
concernées dans le département ou la région.

II. # Les plans départementaux ou régionaux de protection des forêts contre les incendies approuvés
en application de l'article L. 321-6, dans sa rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de
l'ordonnance n° 2012-92 du 26 janvier 2012, peuvent être prorogés par arrêté motivé du préfet qui
les a approuvés, pour une durée qui ne peut excéder trois ans. Cet arrêté fait l'objet des mesures de
publicité énoncées au I.

Article R133-11

Le plan peut être modifié avant la fin de sa validité selon la procédure décrite aux articles R. 133-6
à R. 133-10.

Au terme de la période mentionnée à l'article R. 133-10, un nouveau plan est élaboré. Le rapport de
présentation mentionné à l'article R. 133-3 est complété par une évaluation du plan précédemment
en vigueur.

Section 2 : Travaux déclarés d'utilité publique

Article R133-12

L'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique et l'enquête parcellaire relatives aux travaux
d'aménagement et d'équipement prévus à l'article L. 133-3 sont effectuées conformément aux
dispositions des articles R. 11-1 à R. 11-14 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique
et à celles de la présente section.

Article R133-13

Pour l'application du I de l'article R. 11-3 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique :

1° La notice explicative expose notamment la configuration des lieux, leurs caractéristiques
écologiques, les risques particuliers d'incendie, ainsi que les risques de dégradation des sols et des
peuplements forestiers, les dommages susceptibles d'être entraînés par les feux de forêts et la
gravité de leurs conséquences pour la sécurité publique, les conditions dans lesquelles les travaux
de défense de la forêt contre l'incendie prévus dans le périmètre satisfont aux préoccupations
d'environnement définies à l'article R. 122-1 du code de l'environnement ;

2° Le plan de situation fixe les limites du périmètre et indique les sections cadastrales ou parties de
sections comprises à l'intérieur de celui-ci.
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Article R133-14

Avant l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique, le dossier prévu au I de
l'article R. 11-3 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique est communiqué par le
préfet au président du conseil général, aux maires des communes intéressées, à la commission
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité et au centre régional de la propriété
forestière.

Le conseil général, les conseils municipaux, la commission départementale de sécurité et
d'accessibilité et le centre régional de la propriété forestière font connaître dans un délai de trois
mois leurs observations sur le dossier qui leur a été communiqué.

En outre, lorsque le projet de périmètre comprend des terrains relevant du régime forestier, l'Office
national des forêts est consulté dans les mêmes conditions et délais.

Article R133-15

Trois mois au moins avant l'ouverture de l'enquête parcellaire, les propriétaires sont informés dans
les formes prévues par l'article R. 11-22 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique
qu'ils ont la possibilité d'exécuter eux-mêmes les travaux conformément aux dispositions de l'article
L. 133-4 du présent code. Ils peuvent, pendant ce délai, se concerter avec la collectivité publique à
la demande de laquelle a été prononcée la déclaration d'utilité publique en vue de la mise au point
du projet de convention relatif à ces travaux. A cet effet, la notification individuelle prévue à
l'article R. 11-22 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique est accompagnée d'un
projet de convention proposé à l'approbation du propriétaire, en vue de l'exécution éventuelle des
travaux par celui-ci.

Les propriétaires doivent, lors de l'enquête parcellaire, faire connaître s'ils acceptent d'effectuer les
travaux conformément au projet de convention.

Article R133-16

Lorsque les propriétaires n'usent pas de la faculté qui leur est offerte par l'article R. 133-15 ou
lorsque, après mise en demeure, ils n'exécutent pas les travaux de premier établissement ou les
travaux d'entretien dans les conditions fixées par la convention passée en application de cet article,
il y est pourvu par la collectivité mentionnée au même article.

Article R133-17

Pour l'application du 5° de l'article L. 21-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique,
les immeubles peuvent être cédés de gré à gré aux personnes ci-dessous désignées selon l'ordre de
préférence suivant :

1° Propriétaires expropriés ou ayant cédé leurs terrains à l'amiable, ainsi que leurs descendants, en
ce qui concerne leurs anciennes parcelles ;

2° Département de la situation des biens ;

3° Commune de la situation des biens ;

4° Sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural en ce qui concerne les immeubles
destinés à être mis en culture, ou société d'économie mixte d'aménagement pour les terrains affectés
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à l'habitation.

Lorsque le produit des cessions et soultes est attribué à l'Etat en application de l'article L. 133-5 du
présent code, les crédits correspondants sont mis à la disposition du ministre chargé des forêts.

Section 3 : Coupures agricoles

Article R133-18

Lorsque la mise en valeur agricole et pastorale paraît possible et opportune, le plan de situation
mentionné à l'article R. 133-13 délimite les zones appelées à en faire l'objet et la notice précise les
raisons qui justifient ce choix.

Article R133-19

L'autorité administrative compétente de l'Etat mentionnée aux articles L. 133-9 et L. 133-10 est le
préfet.

Chapitre IV : Servitudes de voirie et obligations de débroussaillement
communes aux territoires, bois et forêts exposés aux risques d'incendie

Section 1 : Dispositions générales

Article R134-1

La commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité règle tout différend de
nature technique qui s'élèverait entre les associations syndicales du département, formées pour la
défense des forêts contre l'incendie, ou entre les membres d'une même association, à la demande des
intéressés.

Article R134-2

La servitude prévue par l'article L. 134-2 est créée par arrêté préfectoral.

Le préfet prend l'avis du conseil municipal des communes intéressées et celui de la commission
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; à défaut de réponse dans un délai de deux
mois, cet avis est réputé favorable.

L'arrêté est précédé d'une enquête publique dans les cas prévus à l'article L. 134-2. Cette enquête est
réalisée dans les conditions prévues aux articles R. 11-1 à R. 11-14 du code de l'expropriation pour
cause d'utilité publique.

Pour la détermination de l'emprise de la servitude, il est tenu compte de l'espace de retournement
nécessaire aux engins de surveillance et de lutte.
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Article R134-3

Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article R. 134-2, le projet de servitude, dûment motivé,
est affiché en mairie pendant une durée de deux mois et publié par extraits dans deux journaux
régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou dans les départements intéressés, ainsi que
sur le site internet des préfectures de ces départements. Cette publicité informe les propriétaires
qu'ils peuvent faire connaître au préfet leurs observations pendant un délai de deux mois.

Le dossier comportant l'indication des parcelles concernées est déposé en mairie pendant la durée
de l'affichage.

L'arrêté du préfet qui crée la servitude indique la référence cadastrale de ces parcelles. Un plan de
situation lui est annexé.

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs et adressé aux maires aux fins d'affichage
pendant deux mois ; il est notifié par tout moyen permettant d'obtenir date certaine au propriétaire
de chacun des fonds concernés.

Lorsque des aménagements sont nécessaires, le propriétaire de chacun des fonds concernés en est
avisé par le bénéficiaire de la servitude dix jours au moins avant le commencement des travaux, par
tout moyen permettant d'établir date certaine. Cet avis indique la date du début des travaux ainsi que
leur durée probable.

Section 2 : Débroussaillement

Article R134-4

Lorsque, en application du 4° de l'article L. 134-6, le préfet entend rendre obligatoire, par arrêté, le
débroussaillement aux abords des constructions, chantiers, travaux ou installations, sur une
profondeur de plus de 50 mètres, il consulte le conseil municipal des communes intéressées et la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité. A défaut de réponse dans un
délai de deux mois, leur avis est réputé favorable.

Le projet d'arrêté préfectoral est affiché en mairie pendant deux mois et publié dans deux journaux
régionaux ou locaux diffusés dans le département. Cette publicité informe les propriétaires qu'ils
peuvent faire connaître au préfet leurs observations pendant un délai de deux mois. Le dossier
comportant l'indication des zones concernées est déposé en mairie pendant la durée d'affichage.

A l'expiration de ce délai, le préfet signe l'arrêté accompagné d'un plan de situation des zones
soumises à l'obligation. L'arrêté préfectoral est publié au recueil des actes administratifs de l'Etat
dans le département. Une copie de l'arrêté est affichée en mairie pendant deux mois.

Article R134-5

Il ne peut être procédé à l'exécution d'office des travaux de débroussaillement prévue à l'article L.
134-9 que si, un mois après la mise en demeure mentionnée au même article, il est constaté par le
maire que ces travaux n'ont pas été exécutés. Le maire arrête le mémoire des travaux faits et le rend
exécutoire.

Article R134-6
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Les obligations à caractère permanent qui sont annexées au plan local d'urbanisme ou au document
en tenant lieu sont celles mentionnées à l'article L. 134-5 et aux 3°, 5° et 6° de l'article L. 134-6.

Chapitre V : Contrôle

Chapitre VI : Application

TITRE IV : RÔLE DE PROTECTION DES FORÊTS

Chapitre Ier : Forêts de protection

Section 1 : Classement des massifs

Article R141-1

La liste des bois et forêts susceptibles d'être classés comme forêts de protection au titre de l'article
L. 141-1 est établie par le préfet selon les modalités prévues à la présente section.

Lorsqu'un bois ou une forêt s'étend sur plusieurs départements, un des préfets est chargé de
coordonner la procédure par arrêté du Premier ministre.

Article R141-2

Le préfet établit, en liaison avec l'Office national des forêts, le centre régional de la propriété
forestière et le maire des communes intéressées, un procès-verbal de reconnaissance des bois et
forêts à classer et un plan des lieux, compte tenu des documents et règlements affectant l'utilisation
des sols, et notamment des documents d'urbanisme, des plans d'aménagement foncier et rural en
vigueur ainsi que des chartes constitutives des parcs naturels régionaux.

Dans les cas prévus au deuxième alinéa de l'article R. 141-1, les éléments relatifs au déroulement de
la procédure sont adressés simultanément au préfet coordonnateur et au préfet de chacun des
départements intéressés.

Article R141-3

Le procès-verbal de reconnaissance prévu à l'article R. 141-2 expose la configuration des lieux, leur
altitude moyenne, les conditions dans lesquelles ils se trouvent au point de vue géologique et
climatique, l'état et la composition moyenne des peuplements forestiers ; il constate et précise les
circonstances qui rendent le classement nécessaire pour l'un ou plusieurs des motifs mentionnés à
l'article L. 141-1. Il est accompagné d'un tableau parcellaire établi d'après les documents cadastraux
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